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Radios privees
Question écrite n° 2399

Texte de la question

M Alain Neri attire l'attention de Mme le ministre delegue aupres du ministre de la culture, de la communication ,
des grands travaux et du Bicentenaire, charge de la communication, sur l'interet de la mise en place d'ateliers de
creation decentralises aupres des radios locales dans toutes les regions de France. En effet, afin de repondre
aux besoins des radios locales en matiere de creation radiophonique, quatre ateliers de creation decentralises
ont ete mis en place dans l'Est, le Sud-Est, l'Ouest et le Sud-Ouest, respectivement a Strasbourg, Nice, Nantes
et Bordeaux. Mais ce choix fait apparaitre que les regions Auvergne et Limousin restent a l'ecart de cette
initiative particulierement interessante et positive. En consequence, il lui demande s'il ne serait pas possible de
mettre en place a Clermont-Ferrand un atelier supplementaire de creation destine aux radios locales des regions
Auvergne et Limousin.

Texte de la réponse

Reponse. - La societe Radio France a pris l'initiative voici quelques annees d'installer des ateliers de creation
decentralises aupres de certaines radios locales afin de favoriser la production d'emissions originales dans les
regions. Un atelier a ete installe dans l'Est et dans le Sud-Est en 1985, un dans l'Ouest en 1986 et un quatrieme
dans le Sud-Ouest en 1988. Ces choix ont ete faits en fonction du nombre des radios presentes dans ces
regions. Restent a ce jour le Centre et le Nord de la France a equiper. Cela ne signifie pas qu'il n'y ait pas de
production locale dans ces deux regions. Un fonds central de creation permet en effet aux radios interessees de
realiser leurs propres productions. A titre d'illustration, Radio France Puy-de-Dome, Radio France Creuse et
Radio France Limoges, ont diffuse l'annee derniere une serie originale de treize emissions de vingt minutes sur
les grandes affaires criminelles d'Auvergne et Limousin. Pour l'annee 1989 une nouvelle serie de treize
emissions est en cours de realisation. Enfin la creation d'un nouvel atelier de creation ayant pour siege
Clermont-Ferrand est a l'etude.
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